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RAPPORT D’ANALYSE DES OFFRES

MARCHE DE SERVICES

PAR PROCEDURE NÉGOCIÉE SANS PUBLICATION PRÉALABLE
[CRITERE UNIQUE DU PRIX] 
OU 
[CRITÈRES QUALITÉ/PRIX]







Lancement de la procédure
La lettre d’invitation à remettre offre a été envoyée aux soumissionnaires [par le biais de la plateforme e-Procurement] OU [par courriel] (marchés en-dessous de 30.000€) aux opérateurs économiques suivants :
	Nom

	(NOM)

	(NOM)

	(NOM)

	(NOM)



La date du dépôt des offres était fixée le [….] à […] heures.

Analyse des offres
1. Ouverture des offres
En date du [….] à [….] heures, l’ouverture des offres a eu lieu [via e-Procurement] OU [via courriel] (marchés en-dessous de 30.000€).
(x) 

[….] offre(s) a/ont été réceptionnée(s) :
	ORDRE
	Nom
	Prix HTVA [si critère du prix]

	1ère
	(NOM)
	(PRIX HTVA)

	2ème
	(NOM)
	(PRIX HTVA)

	3ème
	(NOM)
	(PRIX HTVA)

	…
	(NOM)
	(PRIX HTVA)




2. Droits d’accès et sélection qualitative (si applicable pour les marchés de moins de 30.000 € et toujours au-dessus de 30.000 €)
(Soit)
(x) Si marché avec déclaration implicite sur l’honneur

Conformément à l’article 66 de la loi du 17 juin 2016 (ci-après, « la loi »), le pouvoir adjudicateur doit vérifier que les offres proviennent d’un soumissionnaire qui n’est pas exclu de l’accès au marché.

Conformément à l’article 39 de l’arrêté royal du 18 avril 2017 (ci-après, « l’arrêté PASSATION »), le simple fait d’introduire l’offre constitue une déclaration implicite sur l’honneur du soumissionnaire qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi.

Cette déclaration vaut pour les documents ou certificats relatifs aux situations d’exclusion qui sont gratuitement accessibles pour le pouvoir adjudicateur ainsi que pour l’extrait de casier judiciaire et le certificat attestant de la non-faillite.

Article 68 de la loi : Dettes fiscales et sociales

Sur base des attestations remises par les soumissionnaires ou après consultation de l’application Télémarc[footnoteRef:1], le résultat est le suivant[footnoteRef:2] : [1:  Cette vérification se fait dans les 20 jours suivant la date ultime de réception des offres (art. 62, § 2 de l’arrêté PASSATION).]  [2:  ONSS : l'attestation doit porter sur le dernier trimestre civil échu avant la date limite de réception des offres (art. 62 de l’arrêté PASSATION).] 


	Soumissionnaire
	1. (nom)
	2. (nom)
	3. (nom)
	4. (nom)

	ONSS
(art. 68 loi et 62 AR)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Obligations fiscales
(art. 68 loi et 63 AR)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK



(Ajouter ceci si NOK) (Conformément à l’article 68, § 1er, al. 2 de la loi, le pouvoir adjudicateur a demandé au soumissionnaire s’il détient à l’égard d’un pouvoir adjudicateur ou d’une entreprise publique une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers pour un montant au moins égal à sa dette diminuée de 3.000 €.

Analyse : (…) 

Conformément à l’article 68, § 1er, al. 3 de la loi, le pouvoir adjudicateur a donné l’opportunité au soumissionnaire de se mettre en règle avec ses obligations sociales et fiscales. 

Analyse : (…))

Article 70 de la loi : Mesures correctrices[footnoteRef:3] [3:  Tout soumissionnaire qui se trouve dans une situation d’exclusion peut fournir des preuves afin d'attester que les mesures qu'il a prises suffisent à démontrer sa fiabilité malgré l'existence d'un motif d'exclusion pertinent. Si ces preuves sont jugées suffisantes par le pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire concerné n'est pas exclu de la procédure. Ces preuves doivent néanmoins avoir été fournies d’initiative par le soumissionnaire. Le pouvoir adjudicateur n’a pas l’obligation de l’interroger à ce sujet.
Exemples de mesures correctrices : versement d’une indemnité ; collaboration active avec les autorités chargées de l'enquête ; prise des mesures concrètes de nature technique et organisationnelle et en matière de personnel propres à prévenir une nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute ; …] 


(Si pas de motifs d’exclusion déjà soulevé au point précédent) Pas d’application.

Ou

(Seulement si un motif d’exclusion est déjà soulevé au point précédent– pas de mesures correctrices possibles pour les dettes fiscales ou sociales) (Comme l’autorise la loi, le (ou les) soumissionnaire(s) suivant(s), a/ont présenté les mesures correctrices suivantes : (…)

Analyse des mesures correctrices présentées : (…))

Sélection qualitative

La vérification du respect des conditions de sélection ne sera effectuée que pour le soumissionnaire pressenti à l’attribution du marché (cfr. 3ème étape).

Conclusions sur la sélection provisoire des soumissionnaires

Compte tenu de ce qui précède, 

· les soumissionnaires suivants sont provisoirement sélectionnés :
(nom du soumissionnaire)
…

· les soumissionnaires suivants ne sont pas sélectionnés :

(nom du soumissionnaire)
…


(Soit)
(x) Si marché avec demande des documents de sélection

Article 68 de la loi : Dettes fiscales et sociales

Sur base des attestations remises par les soumissionnaires ou après consultation de l’application Télémarc[footnoteRef:4], le résultat est le suivant[footnoteRef:5] : [4:  Cette vérification se fait dans les 20 jours suivant la date ultime de réception des offres (art. 62, § 2 de l’arrêté PASSATION).]  [5:  ONSS : l'attestation doit porter sur le dernier trimestre civil échu avant la date limite de réception des offres (art. 62 de l’arrêté PASSATION).
FISC : l’attestation doit porter sur la dernière période fiscale échue.] 


	Soumissionnaire
	1. (nom)
	2. (nom)
	3. (nom)
	4. (nom)

	ONSS
(art. 68 loi et 62 AR)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Obligations fiscales
(art. 68 loi et 63 AR)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK



(Ajouter ceci si NOK) [Conformément à l’article 68, § 1er, al. 2 de la loi, le pouvoir adjudicateur a demandé au soumissionnaire s’il détient à l’égard d’un pouvoir adjudicateur ou d’une entreprise publique une ou des créances certaines, exigibles et libres de tout engagement à l’égard de tiers pour un montant au moins égal à sa dette diminuée de 3.000 €.

Analyse : (…) 

Conformément à l’article 68, § 1er, al. 3 de la loi, le pouvoir adjudicateur a donné l’opportunité au soumissionnaire de se mettre en règle avec ses obligations sociales et fiscales. 

Analyse : (…)]
Articles 67 et 69 de la loi : Motifs d’exclusion (si prévu dans les documents du marché)

Les documents suivants ont également été analysés conformément à l’invitation à soumissionner :

	Documents
	Déjà présent dans l’offre
	Remis dans les délais
	Document conforme

	(Si prévu dans les documents du marché) Casier judiciaire[footnoteRef:6] [6:  L’extrait du casier judiciaire doit être récent puisque la loi dispose que les soumissionnaires ne peuvent pas être en situation d'exclusion obligatoire au lendemain de la date ultime de la remise des offres (cfr. Art. 67 § 2). Par ailleurs, les exclusions s'appliquent uniquement pour une période de cinq ans à compter de la date du jugement ou de la fin de l’infraction pour les motifs d’exclusion obligatoires et pour une période de trois ans à compter de la date de l'évènement concerné ou en cas d'infraction continue, à partir de la fin de l'infraction pour les motifs d’exclusion facultatifs.] 


	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK

	(Si prévu dans les documents du marché) Absence de faillite
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK




(Éventuellement) [Les documents suivants soumis par le soumissionnaire pressenti semblent incomplets ou erronés/sont manquants : (…) Conformément à l’article 66, § 3 de la loi[footnoteRef:7], le pouvoir adjudicateur a demandé au soumissionnaire de présenter, compléter, clarifier ou préciser les documents concernés dans un délai de (…) jours[footnoteRef:8]. [7:  Cette demande doit respecter pleinement le principe d’égalité de traitement et de transparence et ne pas donner lieu à une modification des éléments essentiels de l’offre.]  [8:  Le délai doit être approprié à la demande. Par exemple, 12 jours pour des documents classiques comme le casier judiciaire ou les statuts de la société.] 


Analyse : (…)]

(Éventuellement) [Comme l’autorise la loi, le soumissionnaire pressenti a présenté les mesures correctrices suivantes : (…)

Analyse des mesures correctrices présentées : (…)]


Article 68 de l’arrêté-royal de passation : titres d’étude et références (selon les critères prévus dans les documents du marché)]
Les documents suivants ont été demandés aux soumissionnaires (s’ils n’étaient pas déjà présents dans leur offre) et ont été analysés :
Soumissionnaire (nom) :

	Documents
	Déjà présent dans l’offre
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK




Soumissionnaire (nom) :

	Documents
	Déjà présent dans l’offre
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK




Soumissionnaire (nom) :

	Documents
	Déjà présent dans l’offre
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK




Article 70 de la loi : Mesures correctrices[footnoteRef:9] [9:  Tout soumissionnaire qui se trouve dans une situation d’exclusion peut fournir des preuves afin d'attester que les mesures qu'il a prises suffisent à démontrer sa fiabilité malgré l'existence d'un motif d'exclusion pertinent. Si ces preuves sont jugées suffisantes par le pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire concerné n'est pas exclu de la procédure. Ces preuves doivent néanmoins avoir été fournies d’initiative par le soumissionnaire. Le pouvoir adjudicateur n’a pas l’obligation de l’interroger à ce sujet.
Exemples de mesures correctrices : versement d’une indemnité ; collaboration active avec les autorités chargées de l'enquête ; prise des mesures concrètes de nature technique et organisationnelle et en matière de personnel propres à prévenir une nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute ; …] 


(Si pas de motifs d’exclusion déjà soulevé au point précédent) Pas d’application.

Ou

(Seulement si un motif d’exclusion est déjà soulevé aux points précédents – pas de mesures correctrices possibles pour les dettes fiscales ou sociales) [Comme l’autorise la loi, le (ou les) soumissionnaire(s) suivant(s), a/ont présenté les mesures correctrices suivantes : (…)

Analyse des mesures correctrices présentées : (…)]



Conclusions sur la sélection des soumissionnaires

Compte tenu de ce qui précède, 

· les soumissionnaires suivants sont sélectionnés :
(nom du soumissionnaire)
…

· les soumissionnaires suivants ne sont pas sélectionnés :

(nom du soumissionnaire)
…




3. [bookmark: _Hlk21510471]Régularité des offres initiales (pour les marchés de plus de 30.000 € ou éventuellement si applicable dans les documents du marché)
Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la régularité des offres déposées par les soumissionnaires (x) provisoirement sélectionnés[footnoteRef:10] (article 76 de l’arrêté PASSATION).  [10:  Excepté pour les soumissionnaires qui n’ont pas produit le DUME puisque ce manquement, bien qu’il concerne la sélection qualitative, est sanctionné par une irrégularité substantielle de l’offre.] 


Irrégularités réputées substantielles[footnoteRef:11] [11:  L’article 76 de l’arrêté PASSATION détermine une liste d’irrégularités qui sont « réputées » substantielles. Pour les procédures négociées sans publications préalables, quand le montant estimé du marché est inférieur au seuil de la publicité européenne, le pouvoir adjudicateur pourra décider s’il déclare l’offre irrégulière ou s’il laisse la possibilité au soumissionnaire la possibilité de se mettre en ordre. Il devra justifier son choix de l’une ou l’autre possibilité dans le rapport d’analyse des offres. ] 


Le respect des exigences suivantes a été vérifié chez tous les soumissionnaires :

	[bookmark: _Hlk535315507][bookmark: _Hlk21350748]Soumissionnaire
	(nom)
	(nom)
	(nom)
	(nom)

	Respect du droit environnemental
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Respect du droit social ou du travail
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Signature 
rapport dépôt[footnoteRef:12] [12:  Seulement si la signature a été imposée dans les documents du marché. L’auteur de projet n’a pas accès à cette information. Le pouvoir adjudicateur vérifiera lui-même si la personne signataire du rapport de dépôt détient les pouvoirs suffisants pour engager le soumissionnaire.] 

(art. 42 à 44 arrêté)
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK

	Option si exigée
(art. 48 arrêté)
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK

	Une offre par marché 
(art. 54 arrêté)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Offre déposée à temps 
(art. 83 arrêté)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Offre déposée via e-Procurement[footnoteRef:13] [13:  Obligatoire pour les marchés dont le montant estimé est égal ou supérieur à 30.000€, et seulement si prévu dans les documents du marché pour les marchés dont le montant estimé est inférieur à 30.000€] 

	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK



	Respect des exigences indiquées comme substantielles[footnoteRef:14] [14:  Cela doit être indiqué sans équivoque dans les documents du marché (exemples : « sous peine de nullité », « sous peine de rejet de l’offre », …). D’autre part, en présence d’une telle formulation, le pouvoir adjudicateur est obligé de respecter ce qu’il a prévu (cfr. L’adage latin : Patere legem quam ipse fecisti).] 


	Soumissionnaire
	(nom)
	(nom)
	(nom)
	(nom)

	(…)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	(…)
	OK/NOK 
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	(…)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	(…)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK



Analyse :

(…)

(Si une irrégularité réputée substantielle est relevée, ajouter une des conclusions suivantes après l’analyse) 

L’offre de (nom du soumissionnaire) est donc affectée d’une irrégularité substantielle pour cause de (nom de l’irrégularité). En application de l’article 76, § 5 de l’arrêté PASSATION, le pouvoir adjudicateur peut décider soit de la régulariser, soit de la déclarer nulle et rejetée.

(Soit) Le pouvoir adjudicateur a donné au soumissionnaire l’opportunité de régulariser son offre. 

Analyse : (…)

(Soit) Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas donner cette opportunité et de la déclarer nulle et rejetée, pour les raisons suivantes : (motiver le rejet).



Autres irrégularités[footnoteRef:15] [15:  À la différence des irrégularités « réputées » substantielles listées supra, les autres irrégularités seront substantielles et entraîneront la nullité de l’offre si et seulement si, seules ou de manière cumulées ou combinées, elles sont de nature à :
-	Donner un avantage discriminatoire au soumissionnaire, 
-	Entraîner une distorsion de la concurrence,
-	Empêcher l’évaluation de l’offre du soumissionnaire,
-	Empêcher la comparaison de l’offre du soumissionnaire aux autres offres,
-	Rendre inexistant, incomplet ou incertain l’engagement du soumissionnaire à exécuter le marché dans les conditions prévues.] 


Les irrégularités suivantes ont été relevées dans les offres :

(…)

Analyse :

(…)

(Si l’irrégularité relevée doit être considérée comme substantielle compte tenu des critères de l’article 76 de l’arrêté PASSATION repris en bas de page, ajouter la conclusion suivante après l’analyse) [L’offre de (nom du soumissionnaire) est donc affectée d’une irrégularité substantielle pour cause de (nom de l’irrégularité), qui 
(x) donne un avantage discriminatoire au soumissionnaire
(x) entraîne une distorsion de la concurrence
(x) empêche l’évaluation de l’offre du soumissionnaire
(x) empêche la comparaison de l’offre du soumissionnaire aux autres offres
(x) rend inexistant, incomplet ou incertain l’engagement du soumissionnaire à exécuter le marché dans les conditions prévues 
(choisir une ou plusieurs conséquences et motiver si nécessaire)

En application de l’article 76, § 5 de l’arrêté PASSATION, le pouvoir adjudicateur peut décider soit de la régulariser, soit de la déclarer nulle et rejetée.

(Soit) Le pouvoir adjudicateur a donné au soumissionnaire l’opportunité de régulariser son offre. 

Analyse : (…)

(Soit) Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas donner cette opportunité et de la déclarer nulle et rejetée, pour les raisons suivantes : (motiver le rejet).

Ou

(Si l’irrégularité relevée n’est pas considérée comme substantielle compte tenu des critères de l’article 76 de l’arrêté PASSATION repris en bas de page, ajouter la conclusion suivante après analyse) [L’offre de (nom du soumissionnaire) est donc affectée d’une irrégularité non substantielle qui ne donne pas un avantage discriminatoire au soumissionnaire, n’entraîne pas une distorsion de la concurrence, n’empêche pas l’évaluation de l’offre du soumissionnaire ni la comparaison de l’offre du soumissionnaire aux autres offres et ne rend pas inexistant, incomplet ou incertain l’engagement du soumissionnaire à exécuter le marché dans les conditions prévues. (ajouter une motivation si nécessaire)

En application de l’article 76, § 2 de l’arrêté PASSATION, cette offre n’est pas déclarée nulle et peut donc être conservée.]

Conclusions sur la régularité des offres

Compte tenu de ce qui précède, l’offre des soumissionnaires suivants est déclarée nulle :

(Néant)

Ou

Soumissionnaire (nom) :
Motif : (…)	

(…)


4. Négociation (éventuellement)

5. Régularité des offres finales (pour les marchés de plus de 30.000 € ou éventuellement si applicable dans les documents du marché, en cas de remise d’une BAFO)
Le pouvoir adjudicateur procède à la vérification de la régularité des offres finales déposées par les soumissionnaires x) provisoirement sélectionnés[footnoteRef:16] (article 76 de l’arrêté PASSATION).  [16:  Excepté pour les soumissionnaires qui n’ont pas produit le DUME puisque ce manquement, bien qu’il concerne la sélection qualitative, est sanctionné par une irrégularité substantielle de l’offre.] 


Irrégularités réputées substantielles[footnoteRef:17] [17:  L’article 76 de l’arrêté PASSATION détermine une liste d’irrégularités qui sont « réputées » substantielles. Pour les procédures négociées sans publications préalables, quand le montant estimé du marché est inférieur au seuil de la publicité européenne, le pouvoir adjudicateur pourra décider s’il déclare l’offre irrégulière ou s’il laisse la possibilité au soumissionnaire la possibilité de se mettre en ordre. Il devra justifier son choix de l’une ou l’autre possibilité dans le rapport d’analyse des offres.] 


Le respect des exigences suivantes a été vérifié chez tous les soumissionnaires ayant déposés une offre finale:

	Soumissionnaire
	(nom)
	(nom)
	(nom)
	(nom)

	Respect du droit environnemental
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Respect du droit social ou du travail
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Signature 
rapport dépôt[footnoteRef:18] [18:  Seulement si la signature a été imposée dans les documents du marché. L’auteur de projet n’a pas accès à cette information. Le pouvoir adjudicateur vérifiera lui-même si la personne signataire du rapport de dépôt détient les pouvoirs suffisants pour engager le soumissionnaire.] 

(art. 42 à 44 arrêté)
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK

	Option si exigée
(art. 48 arrêté)
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK
	Sans objet/OK/NOK

	Une offre par marché 
(art. 54 arrêté)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Offre déposée à temps 
(art. 83 arrêté)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	Offre déposée via e-Procurement[footnoteRef:19] [19:  Obligatoire pour les marchés dont le montant estimé est égal ou supérieur à 30.000€, et seulement si prévu dans les documents du marché pour les marchés dont le montant estimé est inférieur à 30.000€] 

	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK



	Respect des exigences indiquées comme substantielles[footnoteRef:20] [20:  Cela doit être indiqué sans équivoque dans les documents du marché (exemples : « sous peine de nullité », « sous peine de rejet de l’offre », …). D’autre part, en présence d’une telle formulation, le pouvoir adjudicateur est obligé de respecter ce qu’il a prévu (cfr. L’adage latin : Patere legem quam ipse fecisti).] 


	Soumissionnaire
	(nom)
	(nom)
	(nom)
	(nom)

	(…)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	(…)
	OK/NOK 
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	(…)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK

	(…)
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK
	OK/NOK



Analyse :

(…)

(Si une irrégularité réputée substantielle est relevée, ajouter une des conclusions suivantes après l’analyse) 

L’offre de (nom du soumissionnaire) est donc affectée d’une irrégularité substantielle pour cause de (nom de l’irrégularité). En application de l’article 76, § 5 de l’arrêté PASSATION, le pouvoir adjudicateur peut décider soit de la régulariser, soit de la déclarer nulle et rejetée.

(Soit) Le pouvoir adjudicateur a donné au soumissionnaire l’opportunité de régulariser son offre. 

Analyse : (…)

(Soit) Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas donner cette opportunité et de la déclarer nulle et rejetée, pour les raisons suivantes : (motiver le rejet).



Autres irrégularités[footnoteRef:21] [21:  À la différence des irrégularités « réputées » substantielles listées supra, les autres irrégularités seront substantielles et entraîneront la nullité de l’offre si et seulement si, seules ou de manière cumulées ou combinées, elles sont de nature à :
-	Donner un avantage discriminatoire au soumissionnaire, 
-	Entraîner une distorsion de la concurrence,
-	Empêcher l’évaluation de l’offre du soumissionnaire,
-	Empêcher la comparaison de l’offre du soumissionnaire aux autres offres,
-	Rendre inexistant, incomplet ou incertain l’engagement du soumissionnaire à exécuter le marché dans les conditions prévues.] 


Les irrégularités suivantes ont été relevées dans les offres :

(…)

Analyse :

(…)

(Si l’irrégularité relevée doit être considérée comme substantielle compte tenu des critères de l’article 76 de l’arrêté PASSATION repris en bas de page, ajouter la conclusion suivante après l’analyse) [L’offre de (nom du soumissionnaire) est donc affectée d’une irrégularité substantielle pour cause de (nom de l’irrégularité), qui 
(x) donne un avantage discriminatoire au soumissionnaire
(x) entraîne une distorsion de la concurrence
(x) empêche l’évaluation de l’offre du soumissionnaire
(x) empêche la comparaison de l’offre du soumissionnaire aux autres offres
(x) rend inexistant, incomplet ou incertain l’engagement du soumissionnaire à exécuter le marché dans les conditions prévues 
(choisir une ou plusieurs conséquences et motiver si nécessaire)

En application de l’article 76, § 5 de l’arrêté PASSATION, le pouvoir adjudicateur peut décider soit de la régulariser, soit de la déclarer nulle et rejetée.

(Soit) Le pouvoir adjudicateur a donné au soumissionnaire l’opportunité de régulariser son offre. 

Analyse : (…)

(Soit) Le pouvoir adjudicateur a décidé de ne pas donner cette opportunité et de la déclarer nulle et rejetée, pour les raisons suivantes : (motiver le rejet).

Ou

(Si l’irrégularité relevée n’est pas considérée comme substantielle compte tenu des critères de l’article 76 de l’arrêté PASSATION repris en bas de page, ajouter la conclusion suivante après analyse) [L’offre de (nom du soumissionnaire) est donc affectée d’une irrégularité non substantielle qui ne donne pas un avantage discriminatoire au soumissionnaire, n’entraîne pas une distorsion de la concurrence, n’empêche pas l’évaluation de l’offre du soumissionnaire ni la comparaison de l’offre du soumissionnaire aux autres offres et ne rend pas inexistant, incomplet ou incertain l’engagement du soumissionnaire à exécuter le marché dans les conditions prévues. (ajouter une motivation si nécessaire)

En application de l’article 76, § 2 de l’arrêté PASSATION, cette offre n’est pas déclarée nulle et peut donc être conservée.]

Conclusions sur la régularité des offres

Compte tenu de ce qui précède, l’offre des soumissionnaires suivants est déclarée nulle :

(Néant)

Ou

Soumissionnaire (nom) :
Motif : (…)	

6. Analyse des offres finales (BAFO)

Les offres finales ont été analysées sur base des critères d’attribution tels que repris au cahier spécial des charges/l’invitation à soumissionner :
…. 
7. Tableau récapitulatif (éventuellement)
Critère unique du prix
	ORDRE
	Nom
	Prix HTVA

	1ère
	(NOM)
	(PRIX HTVA)

	2ème
	(NOM)
	(PRIX HTVA)

	3ème
	(NOM)
	(PRIX HTVA)

	…
	(NOM)
	(PRIX HTVA)



Critères multiples
	Soumissionnaire
	(nom)
	(nom)
	(nom)
	(nom)

	(…)
	
	
	
	

	(…)
	
	
	
	

	(…)
	
	
	
	

	(…)
	
	
	
	

	TOTAL

	
	
	
	



8. Sélection définitive du soumissionnaire pressenti (en cas de sélection provisoire)
Articles 67 et 69 de la loi : Motifs d’exclusion (si prévu dans les documents du marché)

Les documents suivants ont également été analysés conformément à l’invitation à soumissionner :

	Documents
	Déjà présent dans l’offre
	Remis dans les délais
	Document conforme

	(Si prévu dans les documents du marché) Casier judiciaire[footnoteRef:22] [22:  L’extrait du casier judiciaire doit être récent puisque la loi dispose que les soumissionnaires ne peuvent pas être en situation d'exclusion obligatoire au lendemain de la date ultime de la remise des offres (cfr. Art. 67 § 2). Par ailleurs, les exclusions s'appliquent uniquement pour une période de cinq ans à compter de la date du jugement ou de la fin de l’infraction pour les motifs d’exclusion obligatoires et pour une période de trois ans à compter de la date de l'évènement concerné ou en cas d'infraction continue, à partir de la fin de l'infraction pour les motifs d’exclusion facultatifs.] 


	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK

	(Si prévu dans les documents du marché) Absence de faillite
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK




(Éventuellement) [Les documents suivants soumis par le soumissionnaire pressenti semblent incomplets ou erronés/sont manquants : (…) Conformément à l’article 66, § 3 de la loi[footnoteRef:23], le pouvoir adjudicateur a demandé au soumissionnaire de présenter, compléter, clarifier ou préciser les documents concernés dans un délai de (…) jours[footnoteRef:24]. [23:  Cette demande doit respecter pleinement le principe d’égalité de traitement et de transparence et ne pas donner lieu à une modification des éléments essentiels de l’offre.]  [24:  Le délai doit être approprié à la demande. Par exemple, 12 jours pour des documents classiques comme le casier judiciaire ou les statuts de la société.] 


Analyse : (…)]

(Éventuellement) [Comme l’autorise la loi, le soumissionnaire pressenti a présenté les mesures correctrices suivantes : (…)

Analyse des mesures correctrices présentées : (…)]


Article 68 de l’arrêté-royal de passation : titres d’étude et références (selon les critères prévus dans les documents du marché)]
Les documents suivants ont été demandés aux soumissionnaires (s’ils n’étaient pas déjà présents dans leur offre) et ont été analysés :
Soumissionnaire (nom) :

	Documents
	Déjà présent dans l’offre
	Remis dans les 10 jours
	Document conforme

	Titres d’étude
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK

	Références
	OUI/NON
	OK/NOK
Sans objet
	OK/NOK




Article 70 de la loi : Mesures correctrices[footnoteRef:25] [25:  Tout soumissionnaire qui se trouve dans une situation d’exclusion peut fournir des preuves afin d'attester que les mesures qu'il a prises suffisent à démontrer sa fiabilité malgré l'existence d'un motif d'exclusion pertinent. Si ces preuves sont jugées suffisantes par le pouvoir adjudicateur, le soumissionnaire concerné n'est pas exclu de la procédure. Ces preuves doivent néanmoins avoir été fournies d’initiative par le soumissionnaire. Le pouvoir adjudicateur n’a pas l’obligation de l’interroger à ce sujet.
Exemples de mesures correctrices : versement d’une indemnité ; collaboration active avec les autorités chargées de l'enquête ; prise des mesures concrètes de nature technique et organisationnelle et en matière de personnel propres à prévenir une nouvelle infraction pénale ou une nouvelle faute ; …] 


(Si pas de motifs d’exclusion déjà soulevé au point précédent) Pas d’application.

Ou

(Seulement si un motif d’exclusion est déjà soulevé aux points précédents – pas de mesures correctrices possibles pour les dettes fiscales ou sociales) [Comme l’autorise la loi, le (ou les) soumissionnaire(s) suivant(s), a/ont présenté les mesures correctrices suivantes : (…)

Analyse des mesures correctrices présentées : (…)]



Conclusions sur la sélection définitive des soumissionnaires

(Si OK) [En conséquence, le soumissionnaire (nom du soumissionnaire pressenti) est définitivement sélectionné.]

(Si NOK) [En conséquence, le soumissionnaire (nom du soumissionnaire pressenti) n’est pas sélectionné et le pouvoir adjudicateur a procédé au contrôle du soumissionnaire classé deuxième :

(Reprendre l’étape ci-dessus avec le soumissionnaire classé deuxième, etc.)]

Conclusion
Considérant que tous les soumissionnaires répondent (provisoirement) aux conditions de sélection/que les soumissionnaires suivants n’ont pas été sélectionnés pour les motifs suivants : (reprendre les conclusions de la sélection) : (…)
Considérant que toutes les offres déposées par les soumissionnaires sélectionnés sont régulières/que les offres des soumissionnaires suivants ont été déclarées irrégulières pour les motifs suivants : (reprendre les conclusions de la régularité des offres) : (…)
(Eventuellement) Considérant la régularisation des offres ;
(Eventuellement) Considérant la négociation entreprise avec les soumissionnaires ;
(Eventuellement) Considérant que toutes les offres finales déposées par les soumissionnaires sélectionnés sont régulières/que les offres finales des soumissionnaires suivants ont été déclarées irrégulières pour les motifs suivants : (reprendre les conclusions de la régularité des offres) : (…)
Considérant le présent examen des offres et le classement qui en découle ;
(Eventuellement) Considérant que le soumissionnaire pressenti a été définitivement sélectionné/que le soumissionnaire pressenti n’a pas été sélectionné pour les motifs suivants : (reprendre les de la TROISIEME ETAPE) : (…) et que le second soumissionnaire a été définitivement sélectionné ;  
Nous proposons d’attribuer le marché au soumissionnaire (nom) qui a déposé l’offre régulière la plus basse/ayant obtenu le plus de points selon les critères d’attribution, s’élevant à (…) € HTVA.
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